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Préambule 

 
Assumant son droit à l’auto-détermination et se proclamant autorité politique suprême dans 

son pays, sous réserve des droits ancestraux des peuples autochtones du Québec, la nation 

québécoise a résolu de se donner librement une Constitution qui reflète ses valeurs communes 

et ses aspirations démocratiques. 

 

La nation québécoise, c’est l’ensemble des personnes qui, domiciliées au Québec, sont soumises 

aux lois du Québec et participent à la démocratie québécoise, quelles que soient leurs origines 

nationales ou leurs appartenances ethniques, linguistiques, confessionnelles et autres. 

 

La Constitution que se donne aujourd’hui le peuple québécois traduit la volonté collective de 

contribuer  à l’édification d’une société plus juste et fraternelle, de rendre possible 

l’épanouissement de toutes les personnes qui le composent. C’est pourquoi la Constitution 

québécoise comprend des garanties quant aux droits et libertés fondamentaux, aux droits civils, 

politiques, économiques, sociaux, culturels et environnementaux. Elle crée l’obligation à l’État 

d’organiser et de financer adéquatement un système d’éducation complet auquel tous les 

citoyens auront accès, des services sociaux et de santé ainsi qu’un système judiciaire qui assure 

à tous les citoyens que justice soit rendue par des tribunaux indépendants et impartiaux. 

 

La République, par sa Constitution, doit protéger tous les citoyens, surtout les plus pauvres et 

démunis. Elle doit contribuer à l’éradication de la pauvreté, à la réduction des inégalités et à une 

répartition de plus en plus équitable des charges et des avantages de la vie en société. Elle doit 

assurer le financement public des services publics, en augmenter l’accessibilité et en rehausser 

la qualité. 

 

La volonté collective du peuple québécois de se libérer d’une constitution canadienne qui ne lui 

convient pas (principe monarchique, centralisation, déséquilibre fiscal, multiculturalisme, etc) 

d’adopter sa propre constitution et d’assumer son indépendance ne procède nullement d’une 

intention de repli sur soi. Au contraire, pour un peuple comme le nôtre, l’indépendance 

nationale est la condition normale pour dialoguer directement avec toutes les nations du 

monde. Le Québec peut et veut apporter sa contribution à l’édification d’un ordre international 

pour lequel le respect des droits humains, la réduction des inégalités, la qualité de 

l’environnement planétaire, le désarmement nucléaire et la lutte contre le terrorisme seront 

des préoccupations majeures de même que la prévention et la réparation des catastrophes 

naturelles (tsunamis, séisme, inondations, épidémies, etc). Dans les forums internationaux, le 

Québec entend promouvoir la résolution pacifique des conflits, le droit à l’autodétermination 

des peuples et des nations, le développement des institutions internationales et le financement 
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des missions internationales par la taxation des transactions financières entre les pays (taxe 

Tobin, par exemple). 

 

Aux droits correspondent des devoirs réciproques qui obligent les citoyens envers la 

République, la République envers les citoyens et les citoyens les uns envers les autres. Les 

citoyens ont la liberté de critiquer le législateur et de vouloir modifier les lois; mais ils doivent 

respecter la loi, expression de la volonté générale, et s’y conformer. 

Parmi les valeurs et les orientations que le peuple québécois veut aujourd’hui proclamer et 

enchâsser de façon spéciale dans sa Constitution, il y a la neutralité religieuse de l’État et des 

services publics, l’égalité en tous les domaines entre les femmes et les hommes et le statut du 

français comme langue nationale et officielle, langue qui doit devenir la langue commune de 

tous les nationaux, la langue de l’administration et la langue de toutes les activités de la société 

civile et, donc, la langue à laquelle tous ont droit à un apprentissage de qualité. 

 

En conséquence, l’Assemblée nationale constituante propose au peuple souverain de ratifier le 

texte Constitutionnel que voici : 
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Première partie : Droits, devoirs, libertés, valeurs 

 

1.1 Premier chapitre : Les valeurs républicaines et démocratiques 
 
1.1.1 Le Québec se constitue en République indépendante, ce qui implique l’abolition définitive 

de la royauté. Il n’y a plus, pour le Québec, ni roi, ni reine, ni famille royale. Désormais, 
notre chef d’État sera un citoyen québécois, domicilié au Québec, élu par l’ensemble du 
peuple québécois, au suffrage universel. Aucune charge publique n’est héréditaire. Le 
titulaire d’une charge publique ne l’est que pour un temps déterminé par la Constitution, 
la loi ou la convention collective. L’inamovibilité relative des juges et des fonctionnaires a 
pour but de protéger leur indépendance. 

 

1.1.2 La République québécoise est démocratique, laïque, sociale et de langue nationale 

française. Elle est fondée sur les principes : 

a) de la souveraineté populaire; 

b) de la liberté d’opinion, de croyance, de convictions, de conscience, de religion, et 

d’expression de ses idées; la libre expression de ses idées ne doit pas être 

exercée en vue de nuire à autrui et de compromettre ses droits et libertés; 

c) de la stricte neutralité religieuse de l’État, de ses agences et des services publics; 

d) de la liberté d’association (politique, religieuse, professionnelle, syndicale, …) 

e) de l’égalité de tous les citoyens quant à leur droit de participer à l’élaboration de 

la loi, quant à leur droit d’être représentés, quant à celui de postuler des emplois 

dans la fonction publique et d’être alors évalués en fonction de leur compétence 

sans faire intervenir des considérations d’origine, de langue maternelle ou de 

religion; 

f) de l’égalité, en tous les domaines, entre les femmes et les hommes, et 

notamment, la parité dans les instances décisionnelles de la République; 

g) de la séparation des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire; 

h) de la primauté de l’Assemblée nationale parmi les instances créées par la 

Constitution; 

i) de la pluralité des partis politiques; 

j) de la liberté des langues dans le domaine privé et du droit à ce que le français, 

langue nationale et officielle, devienne la vraie langue commune et la langue 

normale et habituelle du travail, des affaires, du dialogue interculturel, de 

l’enseignement, de la science et des technologies. 
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1.1.3 Il n’y a plus d’autre souverain au Québec, que le peuple québécois. La souveraineté 

populaire qui appartient au peuple québécois dans sa totalité est indivisible, 

inaliénable et imprescriptible. Elle s’exerce par référendum, sur recommandation de 

l’Assemblée nationale. Elle s’exerce quand il s’agit d’adopter des modifications 

importantes à la Constitution, au moyen d’une assemblée constituante dont les 

membres sont élus avec comme seule mission de préparer une proposition 

constitutionnelle globale à soumettre au peuple en référendum. Elle s’exerce encore 

par l’élection de ses représentants à l’Assemblée nationale et par les décisions prises 

démocratiquement par l’Assemblée nationale. 

1.1.4 L’égalité politique des citoyens ne peut se réaliser vraiment avec les grands écarts de 

fortune et de revenus que nous connaissons chez-nous et dans le monde. La République 

démocratique et sociale assurera la même accessibilité pour tous aux services publics et 

un meilleur financement public de ceux.ci. Elle se donne comme objectif prioritaire 

d’éradiquer la pauvreté et comme objectif permanent de réduire les inégalités. 

1.1.5 La République se donne comme objectif de réaliser, dans tous les domaines, l’égalité 

entre les femmes et les hommes. Pour que cet objectif soit toujours une préoccupation 

constante, la Constitution rend obligatoire la parité hommes-femmes dans les chambres 

délibératives de l’Assemblée nationale dans le Conseil exécutif, dans la Cour suprême et 

dans le Conseil supérieur de la magistrature. 

1.1.6 Pour réaliser une vraie séparation des pouvoirs, la Constitution établit des 

incompatibilités de fonction entre les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire; elle 

interdit les cumuls de charge entre ces trois pouvoirs pour protéger spécialement 

l’indépendance de l’Assemblée nationale et des tribunaux ainsi que la primauté de 

l’Assemblée nationale. Les ministres sont choisis en dehors de l’Assemblée nationale. 

Une même personne ne peut cumuler les fonctions de chef de l’État et de chef de 

gouvernement, de juge et de ministre, de législateur et de membre de la fonction 

publique, etc. 

1.1.7 La République protège les libertés fondamentales d’opinions et de convictions 

politiques. Il s’en suit que les citoyens peuvent librement former des partis politiques 

qui, à certaines conditions, seront reconnus par la République; celle.ci édictant les règles 

de leur coexistence dans le respect de l’ordre public.  

1.1.8 Aucune section du peuple définie par le sexe, le statut social ou économique,  

l’appartenance ethnoculturelle, la langue maternelle ou la religion ne peut s’attribuer 

l’exercice de la souveraineté; aucune ne peut être figée constitutionnellement dans un 

statut majoritaire ou minoritaire. Pour un groupe dans une société globale, être 

majoritaire ou minoritaire, c’est une question de fait, non de droit.  
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1.1.9 La démocratie applique la règle de la majorité dans le processus de décision collective. 
Cette majorité est constatée chaque fois qu’il y a élection ou prise de décision dans une 
instance démocratique. La démocratie n’accepte pas le concept d’une majorité 
institutionnelle à qui seraient attribués des droits particuliers en tant que groupe 
majoritaire. Dans l’exercice de leurs droits démocratiques, les citoyens, à quelque 
groupe qu’ils appartiennent, votent en tant que citoyens, non en tant que membres d’un 
groupe défini à l’avance comme majoritaire ou minoritaire. 

 

1.1.10 Le caractère distinctif du Québec, qui est le résultat de son histoire distincte, appartient 
désormais, comme un héritage civique et culturel, à tous les membres de la nation 
québécoise qui doivent l’enrichir à chaque génération. 

 

1.1.11 La Constitution républicaine du Québec garantit les droits et libertés qui y sont énoncés. 
Ils ne peuvent être restreints que par une règle de droit, dans les limites qui soient 
raisonnables et dont la justification puisse se démontrer dans le cadre d’une société libre 
et démocratique. 

1.1.12 Les droits et libertés fondamentaux s’exercent dans le respect des valeurs 
démocratiques et républicaines, de l’ordre public et du bien-être général des citoyens. 

1.1.13 La liberté d’expression s’applique forcément aux représentants du peuple dans l’exercice 
de leurs fonctions. La liberté d’expression comprend la liberté de changer d’opinion et 
de conviction. Tout mandat impératif est nul; nul aussi tout engagement à ne jamais 
changer d’opinion. Toutefois l’Assemblée nationale peut exiger du parlementaire ou du 
mandataire exécutif visé par le présent article à décliner les raisons qui les ont amenés à 
changer d’idée. Les votes à l’Assemblée nationale sont toujours publics. Les citoyens ont 
le droit de savoir comment leurs représentants s’acquittent de leur mandat. 

1.1.14 Il n’y a pas de ligne de parti obligatoire. Les membres des instances démocratiques 
votent toujours selon leur conscience. S’il est normal pour des personnes ayant les 
mêmes convictions politiques de se concerter entre elles, acheter un vote ou le vendre 
est un crime. Est un crime également le fait de recourir à des menaces, de l’intimidation 
ou des promesses pour inciter un membre d’une instance à voter autrement que selon 
ses convictions.  
 

1.1.15  L’application par un fonctionnaire des politiques décidées par le gouvernement, 
conformément à la Constitution, ne doit pas être considérée comme de la corruption 
même si le fonctionnaire n’est pas personnellement d’accord avec ces politiques. 
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1.2 La personnalité juridique et les droits civils 

1.2.1 Tout être humain possède la personnalité juridique et a la pleine jouissance des droits 
civils. 

1.2.2 Toute personne humaine est titulaire des droits de la personnalité tels le droit à la vie, à 

l’intégrité et à l’inviolabilité de sa personne, au respect de son nom, de sa réputation et 

de sa vie privée. Elle a droit d’être secourue lorsqu’elle est en danger. Elle a droit à ce qui 

est nécessaire à sa vie et à celle de sa famille ainsi qu’à des conditions de vie dignes d’un 

être humain. 

1.2.3 Toute personne a droit à la jouissance paisible et à la libre disposition de ses biens, sauf 

dans la mesure prévue par la loi.  

1.2.4 Toute personne est tenue d’exercer ses droits civils selon l’exigence de la bonne foi. Un 

droit ne peut être exercé en vue de nuire  à autrui ou d’une manière excessive et 

déraisonnable à l’encontre des exigences de la bonne foi. La bonne foi se présume; la 

mauvaise foi doit être prouvée. 

1.2.5 On ne peut renoncer à l’exercice des droits civils que dans la mesure où la loi le permet 

et où l’ordre public ne l’interdit pas. 

1.2.6 Toute personne est inviolable et a droit à son intégrité. Sauf dans les cas prévus par la 

loi, nul ne peut lui porter atteinte sans son consentement libre et éclairé. 

1.2.7 Un régime de protection peut être établi pour une personne majeure conformément au 

Code civil dans la mesure où cette personne est inapte à prendre soin d’elle même ou à 

administrer ses biens en raison, notamment, d’une maladie, d’une déficience ou d’un 

affaiblissement dû à l’âge, qui altère son aptitude à exprimer sa volonté. 

1.2.8 Toute décision relative à l’ouverture ou au maintien d’un régime de protection ou qui 
concerne la personne ainsi protégée doit être prise dans son intérêt et dans le respect de 
ses droits pour, le plus possible, sauvegarder son autonomie et protéger son patrimoine. 

1.2.9 Les décisions concernant l’enfant mineur doivent être prises dans son intérêt, dans le 
respect de ses droits et en vue de protéger son patrimoine et d’accroitre son autonomie. 

1.2.10 Les enfants ont, les uns par rapport aux autres et comme enfants de la République, les 
mêmes droits et les mêmes obligations quelles que soient les circonstances de leur 
naissance. 

1.2.11 Toute personne a un prénom, choisi par ses parents, et un nom de famille en deux 
parties provenant des noms de famille du père et de la mère de chacun. Le nom et le 
prénom sont énoncés dans l’acte de naissance et conservés dans le registre de l’état 
civil. 
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1.2.12 La première partie du nom de famille d’une fille est le nom de sa mère ou, si celle.ci a un 
nom en deux parties, la partie dont la mère aura hérité de sa propre mère. La deuxième 
partie du nom de famille d’une fille est le nom de son père ou, si celui.ci a un nom de 
famille en deux parties, la partie dont le père aura hérité de sa propre mère. La partie du 
nom de famille qui se transmettra de mère en fille conformément à la Constitution et au 
Code civil, s’appelle le matronyme. 

1.2.13 La première partie du nom de famille d’un garçon est le nom de son père ou, si celui.ci a 
un nom en deux parties, la partie dont le père aura hérité de son propre père. La 
deuxième partie du nom de famille d’un garçon est le nom de sa mère ou, si celle.ci a un 
nom de famille en deux parties, la partie dont la mère aura hérité de son propre père. La 
partie du nom de famille qui se transmettra de père en fils conformément à la 
Constitution et au Code civil, s’appelle le patronyme. 

1.2.14 Le Code civil devra prévoir la façon de régler les cas qui posent difficulté, en édictant, au 
besoin, des exceptions aux articles 1.2.11 et 1.2.12 de la présente Constitution. 

1.2.15 La République protège ses citoyens et leurs enfants où qu’ils se trouvent. Elle protège 
aussi les personnes de passage au Québec ou en séjour temporaire. Elle fait obligation 
aux services publics, aux institutions publiques ou privées, aux entreprises, aux 
employeurs et aux citoyens de se conformer aux principes de la présente Constitution 
dans leurs relations avec des non citoyens. 

1.2.16 En retour, les personnes de passage au Québec ou en séjour temporaire, doivent se 
conformer aux lois du Québec. 

 
1.2.17 Tout citoyen québécois et toute personne ayant le statut de résident permanent au 

Québec ont le droit :   
a) de se déplacer dans le Québec et d’établir leur résidence dans la 
région   ou la localité de leur choix. 
 
b) de gagner leur vie dans toute région ou localité. 

 
1.2.18 Chacun a droit au respect du secret professionnel. 
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1.3 La citoyenneté et les droits politiques 

1.3.1 Est membre de la nation québécoise et possède la citoyenneté québécoise : 
 

a) toute personne née au Québec (la naissance au Québec est attestée 
par le registre d’état civil); 

b) toute personne domiciliée au Québec depuis au moins trois années 
consécutives et dont le père ou la mère, le fils ou la fille est citoyen 
québécois; 

c) toute personne ayant la citoyenneté canadienne et étant domiciliée au 
Québec au moins un an avant la proclamation de l’indépendance du 
Québec, et, qui y est restée; 

d) toute personne reconnue comme citoyen québécois en vertu des lois 
du Québec. Celles.ci doivent prévoir, notamment, le cas des Québécois 
résidant temporairement à l’étranger pour y étudier ou travailler. 

1.3.2 Tout citoyen majeur a droit de vote à l’élection de l’Assemblée constituante et au 
référendum qui doit disposer de la proposition soumise par ladite Assemblée 
constituante. 

1.3.3 Tout citoyen majeur a également droit de vote aux autres référendums prévus par les 
lois du Québec, référendums nationaux, régionaux et locaux du lieu de son domicile. 

1.3.4 Tout citoyen majeur a droit de vote aux élections pour choisir les représentants du 
peuple à l’Assemblée nationale. Ces représentants sont : le Président de la République, 
élu par l’ensemble des citoyens; les députés, chacun devant représenter une 
circonscription électorale; les conseillers législatifs devant représenter, de façon 
proportionnelle, les diverses options politiques. À certaines conditions définies par la loi, 
tout citoyen est éligible aux fonctions pour lesquelles il a droit de vote. 

1.3.5 Tout citoyen majeur a droit de vote et est éligible aux élections municipales, ainsi qu’aux 
élections des instances locales et régionales relevant de l’État québécois ou d’un de ses 
ministères. 

1.3.6 La loi détermine les autres cas d’exercice de la démocratie locale ou régionale. 

1.3.7 Tout citoyen a droit d’adhérer au parti politique de son choix et d’interrompre cette 
adhésion librement. 

1.3.8 Tout citoyen a droit de pétitionner et d’exprimer ses opinions politiques par des moyens 
pacifiques. Tout groupe de citoyens, majeurs ou non, a droit de s’adresser à l’Assemblée 
nationale pour faire connaitre ses besoins, ses intérêts et les solutions qu’il envisage 
pour y répondre. 

1.3.9 Tout citoyen québécois et sa famille ont droit à un passeport québécois et à ce que les 
services consulaires québécois les assistent quand ils ont des problèmes à l’étranger, les 
défendent et demandent leur extradition pour être jugés au Québec s’il y a lieu. Tout 
citoyen québécois a le droit de demeurer au Québec, d’y entrer ou d’en sortir. 
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1.3.10 Des citoyens en désaccord avec un règlement municipal récemment adopté peuvent 
demander un référendum par la signature d’un registre à cet effet. Un tel mécanisme 
doit être établi au niveau national. Il appartient à l’Assemblée nationale d’en fixer les 
modalités. 

 

1.3.11 Quand le gouvernement ordonne ce qui est manifestement contraire à la Constitution, 
les fonctionnaires ne doivent pas obéir à ces ordres. L’Assemblée nationale doit retirer 
sa confiance à ce gouvernement. 
 

1.3.12 Les électeurs ont droit à ce que leurs représentants rendent compte publiquement, de 
façon transparente, au moins une fois par année, de leurs prises de positions à 
l’Assemblée nationale et les justifient. 
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1.4 Les garanties juridiques 

1.4.1 Nul ne peut être appelé en justice, accusé, arrêté ni détenu, que dans les cas déterminés 
par la loi, selon les formes qu’elle a prescrites. 

1.4.2 Est interdit toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s’assurer de la personne d’un 
prévenu. 

1.4.3 Quiconque exécute ou fait exécuter des actes arbitraires est coupable et doit être puni. 
Doit être puni quiconque se sert de la torture pour arracher un aveu ou pour tout autre 
motif. 

1.4.4 Nul ne peut être jugé qu’après avoir été entendu ou légalement appelé. 

1.4.5 La loi ne décerne que des peines proportionnées au délit dont un prévenu a été déclaré 
coupable. 

1.4.6 Les citoyens ne peuvent être distraits des juges que la loi leur assigne. 

1.4.7 Nulle personne ne peut être saisie que pour être conduite devant l’officier de police 
accrédité et nul ne peut être mis en état  d’arrestation ou de détention qu’en vertu d’un 
mandat ou d’une ordonnance de prise de corps d’un tribunal ou d’un décret 
d’accusation du ministère de la justice. 

1.4.8 Dans le cas où sa détention est autorisée par la loi, nulle personne prévenue ne peut être 
conduite et détenue que dans les lieux légalement et publiquement désignés pour servir 
de maison d’arrêt, de maison de justice ou de prison. 

1.4.9 Toute personne est présumée innocente jusqu’à ce qu’elle soit déclarée coupable. 
 

1.4.10 Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne; il ne peut être porté 
atteinte à ce droit qu’en conformité avec les principes de justice fondamentale. 

 

1.4.11 Chacun a droit à la protection contre les fouilles, les perquisitions ou les saisies abusives. 
 

1.4.12 Chacun a droit à la protection contre la détention ou l’emprisonnement arbitraire. 
 

1.4.13 Chacun a droit, en cas d’arrestation ou de détention :    

a) d’être informé dans les plus brefs délais des motifs de son arrestation ou de sa 
détention; 

b) d’avoir recours sans délai à l’assistance d’un avocat et d’être informé de ce droit; 

c) de faire contrôler, par habeas corpus, la légalité de sa détention et d’obtenir, le cas 
échéant, sa libération.  
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1.4.14 Tout inculpé a le droit : 
 

a) d’être informé sans délai anormal de l’infraction précise qu’on lui reproche; 
b) d’être jugé dans un délai raisonnable; 
c) de ne pas être contraint de témoigner contre lui-même dans toute poursuite intentée 
contre lui pour l’infraction qu’on lui reproche; 
d) d’être présumé innocent tant qu’il n’est pas déclaré coupable, conformément à la loi, 
par un tribunal indépendant et impartial à l’issue d’un procès public et équitable; 
e) de ne pas être privé sans juste cause d’une mise en liberté assortie d’un 
cautionnement raisonnable; 
f) de bénéficier d’un procès avec jury lorsque la peine maximale prévue pour l’infraction 
dont il est accusé est un emprisonnement de cinq ans ou une peine plus grave; 
g) de ne pas être déclaré coupable en raison d’une action ou d’une omission qui, au 
moment où elle est survenu, ne constituait pas une infraction d’après le droit interne du 
Québec ou le droit international et n’avait pas de caractère criminel d’après les principes 
généraux de droit reconnus par l’ensemble des nations; 
h) d’une part de ne pas être jugé de nouveau pour une infraction dont il a été 
définitivement acquitté, d’autre part de ne pas être jugé ni puni de nouveau pour une 
infraction dont il a été définitivement déclaré coupable et puni; 
i) de bénéficier de la peine la moins sévère, lorsque la peine qui sanctionne l’infraction 
dont il est déclaré coupable est modifiée entre le moment de la perpétration de 
l’infraction et celui de la sentence. 

 

1.4.15 Chacun a droit à la protection contre tous traitements ou peines cruels et inusités. 
 

1.4.16 Chacun a droit à ce qu’aucun témoignage incriminant qu’il donne ne soit utilisé pour 
l’incriminer dans d’autres procédures, sauf lors de poursuites pour parjure ou pour 
témoignages contradictoires. 
 

1.4.17 La partie ou le témoin qui ne peuvent suivre les procédures, soit parce qu’ils ne se 
comprennent pas ou ne parlent pas la langue employée, soit parce qu’ils sont atteints de 
surdité, ont droit à l’assistance d’un interprète. 
 

1.4.18 (1) La loi ne fait acception de personne et s’applique également à tous, et tous ont droit 
à la même protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment de toute 
discrimination, notamment des discriminations fondées sur la race, l’origine nationale ou 
ethnique, la langue maternelle, la couleur, la religion, le sexe, l’âge ou les déficiences 
mentales ou physiques. 
 
(2) Le paragraphe (1) n’a pas pour effet d’interdire les lois, programmes ou activités 
destinés à améliorer la situation d’individus ou de groupes défavorisés, notamment du 
fait de leur race, de leur origine nationale ou ethnique, de leur couleur, de leur religion, 
de leur sexe, de leur âge ou de leurs déficiences mentales ou physiques. 
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1.5 Droits économiques, sociaux et environnementaux 

1.5.1 La protection de la santé dès la conception, le bénéfice de toutes les mesures d’hygiène 
et de tous les soins essentiels sont garantis à tous gratuitement.  Cette protection 
s’applique à la femme enceinte, à toutes les étapes de sa grossesse, et aussi longtemps 
que nécessaire après l’accouchement.  Une femme enceinte a droit à cette protection 
quelque soit sa décision quant à la poursuite ou l’interruption de sa grossesse.      

1.5.2 La République garantit à la famille les conditions nécessaires à son libre développement. 
Elle protège également toutes les mères, tous les pères et tous les enfants par une 
législation et des institutions sociales appropriées. Elle garantit à tous les parents la 
conciliation du travail, de la famille, des études et de la citoyenneté. Elle y contribue en 
développant un réseau de garderies vraiment accessible à tous les enfants quel que soit 
le lieu de leur résidence et les conditions économiques de leurs familles. 

1.5.3 La culture la plus large doit être offerte à tous (y compris pour les adultes) sans autre 
limitation que les aptitudes de chacun. Tout enfant a droit à l’instruction et à l’éducation. 

1.5.4 L’organisation de l’enseignement public à tous les degrés est un devoir de la République. 
Cet enseignement est gratuit et rendu accessible à tous par une aide matérielle à ceux 
qui, sans elle, ne pourraient poursuivre leurs études. 

1.5.5 Les parents ont droit à des allocations familiales : contribution de la société à un acte 
éminemment social de sorte que le désir d’enfant ne soit pas contrecarré par des raisons 
purement économiques. 

1.5.6 Les secours publics sont une dette sacrée. La société doit la subsistance aux citoyens 
malheureux en raison du chômage, de leur manque de formation professionnelle, de 
leurs infirmités ou de leur pauvreté. 

1.5.7 Toute personne a le droit de défendre ses intérêts par l’action syndicale. Chacun adhère 
au syndicat de son choix ou n’adhère à aucun. Tout groupe de travailleurs a le droit de 
négocier ses conditions de travail. Les conventions collectives de travail créent des droits 
et des obligations qui doivent être respectés. Quand un syndicat majoritaire dans un 
groupe de travailleurs négocie une convention collective et que celle.ci s’applique aussi 
aux travailleurs non membres, il peut être requis de ceux.ci, selon les circonstances, 
qu’ils paient une cotisation raisonnable. 

1.5.8 La durée du travail ne doit porter atteinte ni à la santé, ni à la dignité, ni à la vie familiale, 
ni à l’exercice des droits politiques du travailleur. 

1.5.9 Le droit de grève est reconnu comme un droit collectif dans le cadre des lois qui le 
règlementent. 

1.5.10 Les dommages causés par les calamités naturelles aux personnes et aux biens sont 
supportés par la République en proportion de l’importance des dommages compte tenu 
de la fortune et des revenus de chacun. 
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1.5.11 Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la 
situation économique se trouve dans l’impossibilité de vivre dignement ou d’assumer ses 
responsabilités familiales ou civiques a le droit d’obtenir de la collectivité des moyens 
convenables de subsistance. 

1.5.12 Les citoyens ont le droit de participer à l’héritage culturel qui permet l’accroissement des 
richesses disponibles. 

1.5.13 La République a le devoir de faire en sorte que le développement économique soit 
toujours conciliable avec le maintien et l’amélioration des conditions écologiques 
favorables à la santé publique présente et future. 

1.5.14 La surveillance des maladies infectieuses et la vaccination font partie des missions 
intouchables de la santé publique. 

1.5.15 Le droit de propriété ne saurait être exercé contrairement à l’utilité sociale ou de 
manière à porter préjudice à la sureté, à la liberté, à l’existence ou à la propriété 
d’autrui. Tout bien, toute entreprise dont l’exploitation a ou acquiert les caractères d’un 
service public national ou d’un monopole de fait doit devenir la propriété de la 
collectivité. 

1.5.16 C’est un droit et un devoir de chaque génération de protéger et maintenir 
l’environnement à son profit et à celui du monde futur. Toute personne à titre individuel 
et chaque collectivité à jouir d’un environnement écologiquement équilibré. L’État 
protégera l’environnement, la diversité biologique, génétique, les processus écologiques, 
les parcs nationaux et monuments naturels et les diverses zones d’une importance 
spéciale pour l’écologie. Le génome des êtres humains ne pourra pas être breveté, et la 
loi qui porte référence aux principes bio-éthiques règlementera la  matière. 

1.5.17 C’est une obligation fondamentale de l’État, avec l’active participation de la société, de 
garantir que la population puisse se mouvoir dans un environnement libre de 
contamination, où l’air, l’eau, les sols, les côtes, le climat, la couche d’ozone, les espèces 
vivantes, soient particulièrement protégés, en conformité avec la loi. 

1.5.18 L’État développera une politique d’aménagement du territoire en tenant compte des 
réalités écologiques géologiques, sociales, culturelles, économiques et politiques, en 
accord avec les prémisses du développement soutenu, qui inclut l’information, la 
consultation et la participation citoyenne. Une loi organique développera les principes et 
critères pour cet ordonnancement. 
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1.6 La laïcité de la République 

1.6.1 La République québécoise est laïque et le sont de même, par conséquent, toutes les 
institutions de la République : l’Assemblée nationale, le gouvernement et tous ses 
ministères, l’administration, y compris ses organismes décentralisés, les tribunaux, les 
services publics et les institutions privées subventionnées par l’État. 

1.6.2 Tous les citoyens étant égaux devant la loi, sans distinction d’opinions, de croyances et 
de convictions métaphysiques ou religieuses, nul n’est autorisé à s’enquérir des 
croyances et convictions religieuses ou métaphysiques d’une personne pour lui accorder 
ou lui refuser quelque avantage ou pour lui permettre de déroger à une norme publique 
démocratique et laïque. 

1.6.3 Dans l’exercice de leurs fonctions, tout agent public et tout collaborateur du service 
public ont un devoir de stricte neutralité religieuse et d’apparence de neutralité 
religieuse. Ils ne doivent donc afficher ni leur croyance, ni leur incroyance dans l’exercice 
de leurs fonctions au service de la République. 

1.6.4 La liberté de croyance comprend la liberté de croire et celle de ne pas croire. La liberté 
de religion comprend la liberté d’adhérer à la religion de son choix, celle de changer de 
religion et celle de n’en avoir aucune. 

1.6.5 Les tribunaux ne tiennent pas compte des croyances, de l’incroyance et des convictions 
intimes des personnes pour moduler un jugement ou une sentence, sauf s’ils ont à juger 
un cas de persécution religieuse et dans la mesure où en tenir compte est nécessaire 
pour protéger les libertés définies à l’article précédent (1.6.4). 

1.6.6 La liberté de manifestation publique de ses opinions et croyances doit être assortie de 
limites propres au respect du pluralisme religieux, à la protection des droits et libertés 
d’autrui, aux impératifs de l’ordre public et au maintien de la paix civile. 

1.6.7 L’État ne reconnait officiellement aucune religion, aucun dogme, aucun culte; il ne les 
salarie pas, ne les subventionne pas, y compris par le biais d’exemptions fiscales. Ce qui 
ne devrait pas lui interdire d’aider à la préservation et à la valorisation du patrimoine 
religieux sur la base de sa valeur patrimoniale, de son utilité sociale et de son ouverture 
au public. 

1.6.8 L’État ne subventionne pas l’enseignement confessionnel des religions. Il ne 
subventionne pas les institutions privées d’enseignement qui ont un caractère 
confessionnel. Il ne subventionne pas non plus les institutions ayant un caractère anti 
religieux. 

1.6.9 Les serments prêtés sur des livres sacrés des religions ou faisant appel à une puissance 
surnaturelle pour confirmer un témoignage, un engagement ou une promesse sont nuls 
aux yeux de la loi et juridiquement de nul effet. 
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1.6.10 Les vœux religieux sont affaire strictement personnelle et de conscience. La loi ne 
reconnait pas de vœux religieux qui soient opposables à un droit naturel, à un droit civil, 
à un droit fondamental de la personne ou du citoyen, à la liberté de changer de religion, 
à toute liberté protégée par la Constitution, le Code civil ou toute autre loi. Quiconque 
invoque un vœu religieux prêté par une autre personne pour l’exploiter et la dominer 
commet un crime. Le Code criminel précise les modalités de ce crime et les peines qu’il 
entraine. 

 
1.6.11 Le mariage est un contrat civil entre deux personnes adultes qui ont librement décidé de 

faire vie commune. Le Code civil en complète la définition et précise les droits et 
obligations qui en découlent. 
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1.7 Langue nationale et officielle 

1.7.1 Le français, langue nationale du peuple québécois est la langue officielle de la 
République québécoise. 

1.7.2 Tous les citoyens québécois étant égaux devant la loi, sans distinction d’origine, de 
langue maternelle ou de langue du milieu familial, nul n’est autorisé à s’enquérir de 
l’origine nationale d’un citoyen, de sa langue maternelle, ou de la langue qu’il parle à la 
maison  pour lui accorder ou lui refuser quelqu’avantage ou pour lui permettre de 
déroger à une norme publique démocratique. 

1.7.3 Toute personne a droit à ce que les institutions de la République, les employeurs, les 
entreprises, les professionnels, les ordres professionnels et les syndicats communiquent 
avec elle en français. 

1.7.4 Les travailleurs ont le droit de travailler en français et à ce que leurs conventions 
collectives soient négociées, rédigées, interprétées en français. Ils ont droit à ce que 
personne n’exige d’eux la connaissance d’une autre langue que le français à moins que la 
tâche n’implique de façon évidente la connaissance de cette autre langue. Dans un tel 
cas, la maîtrise du français est une condition d’emploi de façon au moins aussi 
importante que la maîtrise de l’autre langue. 

1.7.5 Les consommateurs ont droit à être servis en français et être informés en français de 
tout ce qui concerne les biens et service offerts. 

1.7.6 En assemblée délibérante, quiconque a le droit de délibérer en français, d’avoir  un ordre 
du jour et un procès verbal en français. 

1.7.7 Toute personne admise à recevoir de l’enseignement au Québec a droit de recevoir cet 
enseignement en français. 

1.7.8 Tout citoyen a droit de participer en français à l’élaboration de la loi, de présenter des 
mémoires en français, de communiquer en français avec l’Assemblée nationale. 

1.7.9 Les projets de loi, les lois, les projets de règlements, les règlements, les jugements des 
tribunaux sont rédigés en français. L’Administration produit une traduction en anglais 
des lois et des règlements du gouvernement; la version française demeurant la seule 
officielle. 

1.7.10 L’auteur d’une pièce de procédure et son destinataire ont droit à ce que celle.ci soit 
rédigée en français. Les personnes morales procèdent en français. À la demande des 
personnes physiques partie à un procès, le tribunal peut autoriser l’emploi de l’anglais, 
en plus du français, dans les procédures. 

1.7.11 Si une des parties à un procès ou un témoin ne connait pas le français ou ne maitrise pas 
suffisamment le français pour intervenir efficacement, il a droit à un interprète. 

1.7.12 L’enregistrement des titres de propriété et des droits réels pour les personnes morales 
se fait en français. 
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1.7.13 L’enseignement se donne en français à tous les niveaux dans les institutions publiques 
subventionnées ou munies d’un permis d’enseigner. 

1.7.14 Par dérogation à l’article 1.7.13, peut, à la demande de ses parents, recevoir en anglais 
l’enseignement aux niveaux maternelle, primaire et secondaire dans des institutions 
publiques et subventionnées, toute personne qui répond à un des critères suivants : 

a) elle reçoit déjà légalement son enseignement en anglais au Québec; 
b) ses parents ou un de ses parents a reçu légalement son enseignement en 

anglais au Québec au niveau primaire ou secondaire; 
c) un de ses frères et sœurs reçoit légalement son enseignement en anglais au 

Québec au niveau primaire ou secondaire. 

1.7.15 La demande de ses parents prévue à l’article 1.7.14 peut être remplacée par la demande 
d’un seul parent si l’autre ne s’y oppose pas; elle peut aussi être remplacée, selon les 
circonstances, par la demande d’un tuteur. 

1.7.16 La scolarité faite au Québec durant un séjour temporaire est présumée avoir été faite 
dans le pays ou la province dont l’écolier ou l’étudiant était alors ressortissant. 

1.7.17 Malgré les articles 1.7.13 et 1.7.14, de l’enseignement aux niveaux collégial ou 
universitaire peut être reçu en une autre langue que le français sous les réserves 
suivantes : 

a) nul ne peut obtenir un diplôme d’étude collégiale à moins d’avoir reçu en 
français au Québec deux ans d’enseignement secondaire ou collégial; 

b) nul ne peut obtenir un diplôme universitaire au Québec à moins d’avoir reçu 
en français trois ans d’enseignement secondaire, collégial ou universitaire au 
Québec; 

 
c) nul ne peut s’inscrire à l’enseignement en anglais aux niveaux collégial et 

universitaire s’il n’a reçu aucun enseignement au Québec et s’il n’a reçu aucun 
enseignement en français quelque part dans le monde. 
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2. Les institutions de la République   
 
2.1 Le régime politique 
 
2.1.1 Tous les citoyens sont égaux. Les institutions de la République leur appartiennent 

collectivement. Les citoyens sont tous admissibles à toutes les dignités, tous les mandats 
et les emplois publics selon leurs capacités, leurs compétences, leurs talents et leur 
vertu. Toutefois, quand il s’agit, pour le peuple, d’élire ses représentants ou, pour les 
représentants du peuple, d’élire les mandataires exécutifs, il est légitime de tenir compte 
aussi de la compatibilité des idées politiques des électeurs avec celles des candidats. 

 
2.1.2 En République, aucune hérédité biologique ne fonde un droit particulier à une charge 

publique. Il n’y a d’autre supériorité, pour les représentants du peuple ou pour les 
fonctionnaires publics, que celles de serviteurs de la Nation. Les fonctions publiques qui 
sont soumis à l’élection sont essentiellement temporaires. Elles ne sont ni des 
distinctions, ni des récompenses, mais des devoirs. Les délits des représentants du 
peuple, des mandataires exécutifs ou de leurs agents ne doivent pas être impunis. Nul 
n’a le privilège d’être plus inviolable que les autres citoyens. 

 
2.1.3   Les institutions de la République sont ordonnées en fonction des trois grands pouvoirs 

politiques : le législatif, l’exécutif, et le judiciaire. À chacun d’eux correspondent une 
instance supérieure et un dignitaire qui la dirige et la représente. L’Assemblée nationale, 
sous la présidence du président de la République, exerce le pouvoir législatif. Le Conseil 
exécutif exerce le pouvoir exécutif sous la direction du premier-ministre. La Cour 
suprême présidée par le ou la juge en chef exerce le pouvoir judiciaire suprême. 

 
2.1.4  La parité hommes-femmes est de règle dans les instances délibératives supérieures de la 

République : les deux chambres de l’Assemblée nationale, le conseil exécutif, la Cour 
suprême et le Conseil supérieur de la magistrature. La Constitution indique certains 
éléments de procédures pour assurer cette parité. Une loi organique la complète à cet 
égard. 

 
2.1.5  Quand le président de la République est un homme, la vice-présidence revient à une 

femme ; quand la présidence est assumée par une femme, le vice-président est un 
homme. De même pour les deux autres pouvoirs, quand la chefte est une femme, le vice-
chef est un homme et inversement. 

 
2.1.6  Si les trois pouvoirs doivent être distingués et séparés, il y a quand même une hiérarchie 

entre eux. Parce qu’elle est élue directement par le peuple, l’Assemblée nationale 
dispose directement du pouvoir législatif ainsi que d’un devoir de contrôle sur les 
instances des autres pouvoirs. C’est elle qui élit le premier-ministre et les juges de la 
Cour suprême. Elle commande les autres instances. 

 
 
 
 



22 
 

2.1.7  Avec l’Assemblée nationale, le président de la République veille au respect de la 
Constitution et au fonctionnement régulier des pouvoirs publics. Il est garant de 
l’indépendance nationale, de l’intégrité du territoire et de la continuité de l’État. Il 
représente la République dans les forums internationaux. Il reçoit les ambassadeurs des 
pays étrangers. Il accrédite les ambassadeurs du Québec. 

 
2.1.8 La République du Québec est essentiellement une démocratie représentative. Il est donc 

important pour elle de développer des mécanismes et procédures pour que la 
représentation soit la plus adéquate possible. Pour cette raison, la Constitution souligne 
l’importance de lois sur les élections et sur le financement des partis politiques qui la 
complètent. 

 
2.1.9   Les procès verbaux de l’Assemblée nationale et de ses deux chambres, du Conseil 

exécutif, de la Cour suprême et du Conseil supérieur de la magistrature sont tenus et 
mis à la disposition d’abord, des représentants du peuple et ensuite de quiconque veut 
les consulter. Une loi organique précise les cas où une partie des procès-verbaux 
peuvent, pour un temps, échapper à l’obligation d’être publicisée. 
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Deuxième chapitre  (de la deuxième partie) 
 
2.2  L’Assemblée nationale et le pouvoir législatif 
 
2.2.1 Après le peuple souverain s’exprimant par référendum et par élection de ses 

représentants, l’Assemblée nationale est la plus haute instance décisionnelle de la 
République. Elle a seule le pouvoir de légiférer de façon indépendante. Elle peut 
déléguer le pouvoir règlementaire à des organismes qui ne pourront le redéléguer que 
dans les circonstances et dans la forme qu’elle aura elle-même fixées. 

 
2.2.2  L’Assemblée nationale représente directement le peuple québécois. Toutes ses 

composantes sont élues. Elle est composée de : 
a) La présidente ou le président de la République, élu par le peuple tout entier et qui le 

représente donc dans sa totalité indivise ; 

b) La chambre des députés dont les membres sont élus par circonscriptions territoriales et 

qui représente donc le peuple en tant que distribué sur le territoire national ; 

c) La chambre des conseillers législatifs, élue à la proportionnelle intégrale et qui 

représente donc le peuple dans la diversité de ses options politiques. 

Le vice-président ou la vice-présidente agit comme suppléant de la présidente ou du 
président de la République. Il peut siéger sans droit de votre dans les deux chambres. Le 
vice-président ou la vice-présidente a tous les pouvoirs de la présidence quand le 
titulaire de celle.ci est empêché d’agir, est décédé ou a démissionné. 

 
 
2.2.3   L’élection du président ou de la présidente de la République se tient tous les quatre ans, 

le deuxième mercredi d’octobre de l’année dont le numéro est divisible par quatre (4n). 
L’élection des députés et des conseillers législatifs se tient le deuxième mercredi 
d’octobre des années (4n+1) et (4n+2) respectivement. Le deuxième mercredi d’octobre 
de l’année (4n+3) est réservé pour l’élection des instances locales et régionales. 

 
2.2.4  Pour l’élection à la présidence et à la vice-présidence de la République, les candidats se 

présentent par équipes de deux colistiers (un homme et une femme). Le premier nom 
apparaissant sur le bulletin de candidature est celui de la personne qui aspire à la 
présidence ; l’autre nom est celui de la personne qui aspire à la vice-présidence. 

 
2.2.5 Toute équipe de colistiers devra être recommandée et appuyée par 20% des membres 

de l’une ou l’autre des chambres  ou 15% de l’une et l’autre. 
 
2.2.6 Si aucune des équipes-candidates n’obtient la majorité lors du scrutin du 2e mercredi 

d’octobre, on procède à un deuxième tour où ne seront admises que les équipes 
candidates qui se sont classées, au premier tour, au dessus de la moyenne et au dessus 
de la médiane. Le deuxième tour se tient le 4e mercredi d’octobre. Si un troisième tour 
était nécessaire, celui.si se tiendrait le 1er mercredi de novembre et les deux équipes 
ayant récolté le plus de vote au 2e tour seraient admises à ce 3e tour. 
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2.2.7 Pour la chambre des députés, dans  chaque circonscription, on procède à l’élection d’un 
homme et d’une femme dans deux scrutins distincts où tous les électeurs et électrices 
votent deux fois pour élire deux députés. Si, dans l’un ou l’autre scrutin, aucun candidat 
ou candidate n’obtient la majorité, on procède à un deuxième tour où ne seront admis 
que les candidates ou candidats qui se seront classés à la fois au dessus de la moyenne et 
au dessus de la médiane. Si un troisième tour était nécessaire, il se tiendrait le 1er 
mercredi de novembre et ne seraient admis que les deux candidats ou candidates ayant 
récolté le plus de votes au deuxième tour. 

 
2.2.8 Pour la chambre des conseillers législatifs, on procède par scrutin de liste. Sont autorisés 

à présenter leurs listes les partis ou coalitions de partis ayant obtenu au moins 3% du 
vote exprimé au premier tour des élections des députés. Chaque liste obtient autant de 
sièges qu’elle a recueilli de fois le nombre de votes correspondant au nombre total des 
votes valides divisé par le nombre de sièges à pourvoir plus un.  Le nombre de sièges 
étant de 24, le quotient est de 1/25, c’est-à-dire 4%. Les sièges non pourvus par cette 
opération, sont attribués, dans l’ordre, aux partis ayant le plus de votes résiduaires. La loi 
sur les élections précise la procédure pour assurer la parité hommes-femmes. 

 
2.2.9 Si un député ou une députée vient à mourir ou à démissionner il y a élection pour le 

poste qu’il ou elle occupait. Les mêmes règles s’appliquent à cette élection partielle qu’à 
une élection générale. 

 
2.2.10 Si une conseillère ou un conseiller législatif vient à mourir ou à démissionner, elle ou il 

est remplacé par une personne qui appartient à la même liste que la personne à 
remplacer. C’est pourquoi la liste présentée à l’élection générale des conseillers doit 
compter les noms d’au moins vingt-quatre hommes et au moins vingt-quatre femmes. 

 
2.2.11 Si le président ou la présidente de la République vient à mourir ou s’il devait 

démissionner avant la fin de son mandat, la vice-présidente ou le vice-président le ou la 
remplace et l’Assemblée nationale élit le ou la vice-président (e) du sexe 
complémentaire. 

 
2.2.12 Le président de la République ne peut pas être élu pour plus de deux mandats 

consécutifs. Il ne peut être élu pour plus que quatre mandats au total. 
 
2.2.13 Chaque chambre se désigne deux porte-parole (un homme et une femme). Avec la 

présidence de la République, les quatre porte-parole constituent le comité de l’ordre du 
jour parlementaire et sont chargés de dénouer les impasses et les difficultés du travail 
parlementaire. À la demande du président de la République, le vice-président siège aussi 
au comité de l’ordre du jour parlementaire. 

 
2.2.14 Chaque chambre se voit assigner un modérateur des débats qui est choisi parmi le 

personnel non politique de l’Assemblée nationale. Son mandat est de donner les droits 
de parole, de faire respecter les règlements, de maintenir l’ordre, de faire voter et de 
proclamer les résultats. Le modérateur ne vote pas, même en cas d’égalité. 
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2.2.15 Le président de la République doit sanctionner et promulguer comme lois les projets de 
loi qui ont été votés par les deux chambres avec la majorité des membres de chacune 
d’elles. Il peut à sa discrétion, sanctionner ou refuser de sanctionner les projets de loi qui 
ont été adoptés dans une chambre et refusés dans l’autre ou qui ont été voté dans les 
deux chambres à la majorité des membres présents mais non à la majorité de tous les 
membres. Avant d’exercer sa discrétion, le président de la République peut demander à 
la chambre dont la majorité est déficiente de délibérer de nouveau et de reprendre le 
vote. Cette nouvelle délibération ne peut lui être refusée. 

 
2.2.16 Ont l’initiative des projets de loi, le président de la République, trois députés ou trois 

conseillers législatifs. Le conseil exécutif peut proposer des lois budgétaires. 
 
2.2.17 Le Conseil exécutif a un droit de véto suspensif sur la date d’entrée en vigueur d’une loi à 

cause de ses impacts budgétaires ou à cause de ses impacts sur l’organisation de la 
fonction publique. Si le délai proposé entre l’adoption de la loi et son entrée en vigueur 
est de moins d’un an, le véto suspensif ne peut être renversé, sur proposition du 
président de la République, que par 60% des députés et 60% des conseillers législatifs 
réunis en congrès de l’Assemblée nationale. Si le délai proposé est de plus d’un an, le 
véto suspensif n’est maintenu qu’avec l’accord des trois branches de l’Assemblée 
nationale. 

 
2.2.18 Il y a incompatibilité entre un mandat de député ou de conseiller législatif et toute 

fonction dont la nomination relève du Conseil exécutif, d’un ministère, d’un 
établissement public ou d’un service public. L’incompatibilité vaut entre tout mandat de 
législateur et tout emploi rémunéré, autre que celui de législateur. 

 
2.2.19 En période d’élection présidentielle, si le président ne se représente pas, il demeure 

président jusque deux semaines après l’élection. S’il se représente et que le vice-
président ne se présente pas, celui.ci devient président provisoire. Sinon l’Assemblée 
nationale élit un président provisoire. 

 
2.2.20 Durant la campagne électorale pour l’une ou l’autre chambre, la chambre qui n’est pas 

en élection reste disponible pour répondre à des situations imprévues et peut, avec le 
président de la République, exercer la plénitude du pouvoir législatif, de cinq semaines 
avant l’élection jusque deux semaines après. Le président de la République doit 
sanctionner les projets de loi votés à 60% de la chambre qui n’est pas en élection. Il peut, 
à sa discrétion, sanctionner ou refuser de sanctionner un projet de loi voté à la majorité 
ordinaire (sans atteindre les 60% des membres de la chambre.) 

 
2.2.21 À l’ouverture de chaque session de l’Assemblée nationale, le président de la République 

prononce un discours sur l’état de la nation dans lequel il fait une analyse politique de 
l’année écoulée et propose les législations qu’il juge utiles ou nécessaires pour corriger  
les problèmes identifiés.  

 
2.2.22 Durant une session de l’Assemblée nationale, les députés doivent être libérés pour 

rencontrer leurs électeurs et se mettre à jours dans la compréhension des problèmes de 
leurs circonscriptions. Entre les sessions, les députés doivent consacrer une partie de 
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leur temps pour leurs circonscriptions. Les conseillers législatifs n’ayant pas de 
circonscriptions, ils pourront consacrer plus de temps à des travaux paraparlementaires; 
réviser les règlements du gouvernement, des municipalités et des autres organismes de 
l’administration; accomplir d’autres travaux à la demande du président de la République; 
rencontrer les grands conseils consultatifs rattachés à l’Assemblée nationale; etc. 

 
2.2.23 Sont constitués des grands conseils consultatifs rattachés directement à l’Assemblée 

nationale pour la conseiller dans des domaines où elle a besoin d’expertise en raison de 
ses priorités permanentes : 

    - le Conseil supérieur de l’Éducation, 
    - le Conseil supérieur de la jeunesse, 
    - le Conseil supérieur du statut de la femme, 
    - le Conseil supérieur des relations interculturelles, 
    - le Conseil supérieur de la langue française, 
    - etc. 
 
2.2.24 Relèvent aussi directement de l’Assemblée nationale : 
    - le directeur général des élections et référendum, 
    - le vérificateur général, 

- le registre de la République, chargé des registres d’état civil, des registres      
de la citoyenneté, des registres des propriétés, etc. 

 
2.2.25 Les votes sont toujours publics à l’Assemblée nationale et des ses deux chambres. Les 

représentants doivent expliquer à leurs commettants les raisons de leurs prises de 
positions. 

 
2.2.26 Un traité international auquel le Québec est partie y a force de loi à condition d’être 

approuvé par l’Assemblée nationale. 
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Troisième chapitre  (de la deuxième partie) 
 
2.3  Le gouvernement et le pouvoir exécutif 
 
2.3.1 La légitimité démocratique des pouvoirs qui sont dévolus au chef du gouvernement et au 

Conseil exécutif tient au contrôle qu’exerce sur eux l’Assemblée nationale représentante 
directe de la Nation. 

 
2.3.2 Sous la direction du premier-ministre et conformément aux lois, qu’il doit faire appliquer, 

le Conseil exécutif détermine et conduit la politique de la Nation. Il doit veiller au 
maintien de l’ordre public et à l’observation des lois. Il doit assurer la défense nationale 
et protéger les citoyens lors des calamités nationales. Il doit entretenir les infrastructures 
et fournir des locaux adéquats à l’Assemblée nationale, aux tribunaux, aux ministères, 
aux services publics, etc. 

 
2.3.3 Le chef du gouvernement et président du Conseil exécutif porte le titre de premier 

ministre.  Il nomme les ministres avec lesquels il forme le Conseil exécutif, appelé aussi 
Conseil des ministres. Le premier-ministre configure les ministères et donne des 
directives aux ministres. Il convoque les ministres en Conseil exécutif lorsqu’il le juge 
nécessaire ou utile et au moins toutes les deux semaines, il voit à ce que la parité 
femmes-hommes soit strictement observée quant au nombre de ministres et à partager 
les responsabilités ministérielles de façon équitable entre les deux sexes. 

 
2.3.4 Le premier ministre nomme aux emplois civils et militaires, sauf ceux dont la nomination 

est déterminée autrement dans la Constitution. Il doit respecter les règles relatives à 
l’emploi dictées par les conventions collectives. Les pouvoirs de nomination peuvent être 
délégués par le premier ministre. 
Lorsque la première ministre est une femme, le vice-premier ministre est un homme. Et 
inversement. 

 
2.3.5 Le premier ministre est élu pour un mandat de quatre ans par l’Assemblée nationale 

réunie en congrès dans le mois de novembre de l’année dont le numéro est d’une unité 
supérieure à un nombre divisible par quatre (donc la même année que l’élection des 
députés). 

 
2.3.6 Élu normalement pour un mandat de quatre ans, le premier ministre doit conserver la 

confiance de l’Assemblée nationale à défaut de quoi il doit démissionner. Il en est de 
même lorsque le Conseil exécutif ou le premier-ministre n’est plus d’accord pour se 
conformer aux directives de l’Assemblée nationale notamment lorsqu’il s’agit de faire 
exécuter les lois en vigueur. 

 
2.3.7 La mise en jeu de la confiance de l’Assemblée nationale est soumise à une procédure 

rigoureuse pour empêcher qu’on ne la mette en cause pour des motifs futiles ou pour 
des motifs uniquement partisans. L’initiative d’une motion de censure appartient au 
président de la République, aux députés ou aux conseillers législatifs. La motion de 
censure doit être motivée. Il doit être exposé de façon claire ce qu’on reproche au 
premier ministre ou au Conseil exécutif. La motion de censure doit être signée par un 
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quart des conseillers législatifs et des députés ou par le président de la République,  et 
un sixième des députés et des conseillers législatifs. Les signataires de la motion de 
censure doivent être d’accord sur les mêmes motifs d’accusation. Dans les quarante 
heures suivant son dépôt, le président de la République réunit l’Assemblée nationale 
pour qu’elle en dispose. La censure n’est adoptée que si les deux chambres la votent à la 
majorité de leurs membres et que si le président de la République l’approuve. 

 
2.3.8 Au moment de son élection, le premier ministre engage sa responsabilité sur son 

programme politique. Il peut, en cours de mandat, amender ou préciser son programme 
au moyen d’une déclaration de politique générale. Il demande alors à l’Assemblée 
nationale d’approuver ses nouvelles orientations. Le vote a lieu immédiatement. Si la 
proposition est rejetée par le président de la République et une des deux chambres ou 
par les deux chambres, le premier ministre doit démissionner. 

 
2.3.9 En cas de situation grave et imprévue (séisme, inondation, incendie, tsunami, attaque 

terroriste ou autre calamité de ce genre) qui demande une intervention immédiate des 
pouvoirs publics, le premier ministre prend les mesures qui s’imposent et mobilise, au 
besoin, la fonction publique ou une partie de celle.ci pour faire face à la situation. Il peut 
prendre l’initiative d’un décret impératif (ordonnant, par exemple, des couvre.feu, des 
évacuations, et d’autres mesures d’urgences) quitte à faire approuver son décret le plus 
tôt possible par le président de la République et  d’agir conjointement avec lui. Le 
président de la République convoque l’Assemblée nationale s’il le juge possible et utile. 
Le décret impératif d’urgence reste en vigueur aussi longtemps qu’il n’est pas révoqué 
par l’Assemblée nationale. Le cas échéant, le président de la République explique son 
attitude dans un message à la nation. 

 
2.3.10 La police, les forces de défense civile, la milice, l’armée de terre, de mer et d’air relèvent 

normalement du pouvoir exécutif. L’Assemblée nationale peut encadrer par une loi 
l’exercice de la compétence sur la police, la défense civile et la milice. 

 
2.3.11 Au début d’un exercice financier, le Conseil exécutif présente à l’Assemblée nationale le 

budget du gouvernement et à la fin de cet exercice le bilan détaillé des opérations. 
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Quatrième chapitre  (de la deuxième partie) 
 
2.4  La magistrature et le pouvoir judiciaire 
 
2.4.1 Il appartient à l’Assemblée nationale d’adopter des lois sur l’administration de la justice, 

sur la magistrature et sur la répression de certains comportements. Il appartient au 
gouvernement d’exécuter et d’administrer les lois adoptées par l’Assemblée nationale et 
donc, notamment, de réprimer les actes criminels, de procéder à des arrestations, 
d’accumuler de la preuve, d’enquêter et de voir à ce que les peines prévues soient 
exécutées. Le pouvoir judiciaire complète les deux autres. Son rôle est d’interpréter la 
Constitution et les lois et de décider qui a raison : l’accusateur public ou le suspect qui se 
prétend innocent ; le demandeur ou le défendeur dans un litige privé; le citoyen ou 
l’État, telle branche de l’administration ou telle autre qui n’a pas la même interprétation 
de leur compétence respective, etc. 

 
2.4.2 Étant donné son rôle dans les institutions de la République, la magistrature doit être 

 indépendante et impartiale. Un juge doit se désister d’une cause où il y a pour lui conflit 
 d’intérêt ou même apparence raisonnable de conflit d’intérêt. Le mode de sélection et 
de nomination des juges doit assurer l’indépendance et l’impartialité de ceux.ci. Une loi 
sur la magistrature complète la Constitution pour protéger encore davantage cette 
indépendance et cette impartialité. 

 
2.4.3 Les tribunaux qui ont juridiction au Québec jusqu’à la proclamation de l’indépendance 

sont maintenus avec leur composition et leur règles de fonctionnement, jusqu’à ce 
qu’une loi en modifie expressément un des éléments. 

 
2.4.4 Les juges québécois de la Cour suprême du Canada deviendront juges de la Cour 

suprême du Québec pour un mandat de six ans maximum tenant compte de la retraite 
prévue pour chacun d’entre eux. 

 
2.4.5 Sous réserve des articles 2.4.3 et 2.4.4, les juges de la Cour suprême au nombre de dix, 

sont élus par l’Assemblée nationale pour un mandat de dix ans à raison d’un par année. 
L’Assemblée nationale décide des modalités de sélection et de nomination durant la 
période de dix ans suivant la nomination du premier juge par l’Assemblée nationale. 

 
2.4.6 Il est créé un Conseil supérieur de la magistrature composé de quatre députés, quatre 

conseillers législatifs, quatre juges de la Cour suprême, dont le juge en chef et le juge en 
chef adjoint, quatre juges d’autres tribunaux, le ministre et le sous-ministre de la justice. 
Le juge en chef de la Cour suprême est le président du Conseil supérieur de la 
magistrature. 

 
2.4.7 Les membres du Conseil supérieur de la magistrature sont nommés par l’instance dont ils 

sont issus. Les quatre juges issus des autres tribunaux sont nommés par le Conseil 
supérieur lui-même. 
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2.4.8 Le Conseil supérieur de la magistrature fait des propositions pour améliorer le 
fonctionnement des tribunaux et protéger leur indépendance. Il fait aussi des 
propositions pour les nominations de juges dans les cas où la loi l’y autorise. Il donne son 
avis sur le fonctionnement des tribunaux. Il agit comme conseil de discipline des juges. 
Une loi organique précise ses compétences et ses pouvoirs. 

 
2.4.9 Les tribunaux administratifs relèvent normalement du gouvernement (mandat, 

nomination, fonctionnement). L’Assemblée nationale peut toujours édicter des 
exceptions à cette règle. Avant de légiférer  en ce domaine, l’Assemblée nationale doit 
demander l’avis du Conseil supérieur de la magistrature et ceux des ministres de la 
Justice et de la Fonction publique. 
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3. Troisième partie : L’autonomie des Premières Nations et leur association éventuelle 

  
3.1.1 Les droits existants, ancestraux ou issus de traités, des Premières Nations sont reconnus 

et confirmés. 
 
3.1.2  Il est entendu que sont compris parmi les droits issus de traités, dont il est fait mention 

à l’article 3.1.1), les droits existants issus d’accords sur des revendications territoriales ou 
ceux susceptibles d’être ainsi acquis. 

 
3.1.3  Indépendamment de toute autre disposition de la présente loi, les droits, ancestraux ou 

issus de traités, visés à l’article 3.1.1 sont garantis également aux personnes des deux 
sexes. 

 
3.1.4  Quand le Québec devient indépendant, l’Assemblée nationale et le gouvernement 

québécois ont, envers les Premières Nations du Québec, toutes les obligations et tous les 
devoirs qui étaient précédemment ceux du Parlement fédéral et du gouvernement 
canadiens. 

 
3.1.5  Tout le droit en vigueur s’appliquant aux Premières Nations du Québec dans leur 

ensemble ou à chacune d’elles continue de s’appliquer aussi longtemps qu’il n’est pas 
modifié expressément ou tacitement par l’Assemblée nationale avec l’accord des 
Premières Nations impliquées ou concernées. 

 
3.1.6  La présente constitution institue une Association d’États démocratiques et autonomes à 

laquelle adhèrent la République québécoise et les Premières Nations qui le veulent bien. 
 
3.1.7  Au moment de l’accession du Québec à l’indépendance, les individus membres des 

Premières Nations du Québec sont reconnus comme citoyens québécois à part entière et 
de plein droit. Ils ont donc tous les droits reconnus par la présente Constitution. Ce qui 
n’empêche pas que chaque Première Nation puisse adopter une citoyenneté qui lui soit 
propre. 

 
3.1.8  Tous les citoyens de l’Association sont égaux en droit et en dignité quelque soient leur 

sexe, leur origine nationale ou ethnique, leur langue maternelle, leur religion et leur 
absence de religion. 

 
3.1.9  L’Association et ses États membres reconnaissent la pleine égalité entre femmes et 

hommes dans tous les domaines et visent comme objectif la parité hommes-femmes 
dans les instances politiques, administratives et institutionnelles. 

 
3.1.10 Chaque Première Nation peut, au moment qui lui convient, se donner une Assemblée 

nationale législative. Les Assemblées nationales des Premières Nations pourront  
instituer un Conseil fédéral des Premières Nations pour prendre en charge ce qui leur est 
commun, selon l’appréciation qu’elles en font. 
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3.1.11 L’Assemblée nationale québécoise invite les Premières Nations à négocier avec elle d’un 
partage des compétences législatives entre chaque Première Nation le Conseil fédéral et 
l’Assemblée nationale québécoise. 
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4. Quatrième partie  
 
4.1  Dispositions finales et diverses. 
 
4.1.1  La présente Constitution est la loi suprême de la République. Toute règle de droit 

incompatible avec elle est nulle dans la mesure de son incompatibilité. 
 
4.1.2  Il n’y a pas de vide juridique. Le droit en vigueur dans la mesure de sa compatibilité avec 

la présente Constitution reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit modifié conformément à la 
présente Constitution. 

 
4.1.3  Toute interprétation de la présente Constitution doit concorder avec les objectifs 

d’assurer la stricte neutralité religieuse de l’État et des services publics, de promouvoir 
l’égalité ente les femmes et les hommes en tous les domaines et la valorisation du 
français comme langue nationale et officielle, langue normale et habituelle de toutes 
activités. 

 
4.1.4  Les dispositions de la présente Constitution s’interprètent les unes par les autres. Les lois 

ordinaires s’interprètent par la Constitution. 
 
4.1.5  La présente Constitution consacre le principe fondamental de l’égalité de l’homme et de 

la femme dans tous les domaines. A moins que le contexte n’indique clairement le 
contraire, les droits et libertés dont peuvent jouir les unes s’appliquent aux autres et 
inversement. L’interdiction de toute discrimination fondée sur le sexe est réitérée. 

 
4.1.6 L’interdiction de discrimination n’est pas une interdiction de différenciation. Les 

distinctions entre les sexes ne sont exclues que si elles sont défavorables aux personnes 
appartenant à l’un ou l’autre groupe touché par cette différenciation. 

 
4.1.7 Le principe du traitement égal est complété par le principe selon lequel les femmes et les 

hommes doivent être traités avec tous les égards dûs à leur sexe respectif. Des égards 
particuliers, justifiés par des conditions objectives et par certaines sensibilités légitimes, 
comprennent la pudeur et la prise en compte des événements particuliers à la femme : la 
grossesse, l’enfantement et l’alaitement, notamment. C’est pourquoi, au-delà de la 
parité instituée par la présente Constitution, il y a lieu de conserver un Conseil du statut 
de la femme pour proposer des politiques qui nous rapprochent de l’égalité de fait sans 
sacrifier une légitime différentiation. 

 
4.1.8 Capitale 
 Hymne nationale 
 Drapeau 
 Devise 
  Autres symboles 
 


